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OBJET : REPRISE OPÉRATION D'AMÉNAGEMENT "PLAN D'AILLANE" SUITE À RETRAIT DE 
L'INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE-APPROBATION DE L'AVENANT DE TRANSFERT CPA COMMUNE 
D'AIX EN PROVENCE

Le. 28 septembre 2015 à 15h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 22/09/2015, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Madame Charlotte 
BENON, Madame Christine BERNARD, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, 
Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame 
Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur 
Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, 
Monsieur Philippe DE SAINTDO, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur 
Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Alexandre 
GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, 
Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame 
Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, 
Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame 
Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, 
Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise 
TERME, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Jacques AGOPIAN à Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Moussa BENKACI à Madame 
Christine BERNARD, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Francis TAULAN, Monsieur Gerard 
DELOCHE à Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Michele EINAUDI à Madame Gaelle LENFANT, 
Madame Muriel HERNANDEZ à Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Sophie 
JOISSAINS à Madame Dominique AUGEY, Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER, 
Monsieur Michael ZAZOUN à Madame Charlotte BENON. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Ravi ANDRE, Monsieur Claude MAINA. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Monsieur Alexandre GALLESE donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Alexandre GALLESE

Politique Publique     :   04-AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN

OBJET : REPRISE OPÉRATION D'AMÉNAGEMENT "PLAN D'AILLANE" SUITE À RETRAIT
DE L'INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE-APPROBATION DE L'AVENANT DE TRANSFERT CPA 
COMMUNE D'AIX EN PROVENCE- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,
Une opération d’aménagement, dans le secteur du Plan d’Aillane, portant sur environ

30 hectares, a été déclarée d'intérêt communautaire par délibération de la CPA en date du 28
mars 2003 portant le N° 2003A060.

La réalisation des études préalables à la mise en œuvre de l’opération d’aménagement,
a été confiée en 2013 à la SPLA Pays d’Aix Territoire.

Le comité de pilotage de l’opération a validé le principe de la réalisation de l’opération
sous forme de ZAC.

Par une délibération N° 2015_A155 du 10 juillet  2015 la CPA à retirer « l’intérêt
communautaire de Plan d’Aillane ».

Compte  tenu  de  ce  retrait,  et  afin  d’assurer  la  poursuite  d’une  opération
d’aménagement  présentant  un  incontestable  intérêt  général  puisque  assurant  la  continuité
entre le pôle d’activité d’Aix les Milles et la ZAC de la Duranne, il est nécessaire que la
Collectivité en reprenne la charge aux lieux et places de la CPA

Il vous est en conséquence demandé de statuer ce que de droit sur l’approbation de
l’avenant de transfert entre la CPA et la Commune, de la convention d’étude confiée à la
SPLA Pays  d’Aix  Territoires,  le  tout  afin  que  notre  collectivité  assume dans  les  formes
juridique qu’il conviendra de définir ultérieurement, l’opération d’aménagement du secteur
de Plan d’Aillane.



Nous vous proposons en conséquence mes chers collègues :
Vu le rapport qui précède
Vu l’avenant de transfert joint au présent rapport
D’APPROUVER La  reprise  de  l’opération  d’aménagement  de  Plan  d’Aillane  par  la
Commune d’Aix en Provence
D’APPROUVER La convention  de transfert jointe en annexe
D’AUTORISER  EN  CONSEQUENCE Madame  le  Maire  ou  son  adjoint  délégué  à
l’urbanisme  à  signer  ladite  convention  de  transfert  ainsi  plus  généralement  que  tous
documents afférant à ce dossier.



DL.2015-407 - REPRISE OPÉRATION D'AMÉNAGEMENT "PLAN D'AILLANE" SUITE À 
RETRAIT DE L'INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE-APPROBATION DE L'AVENANT DE 
TRANSFERT CPA COMMUNE D'AIX EN PROVENCE- 

Présents et représentés : 53

Présents : 44

Abstentions : 8

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 45

Pour : 45

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus
Edouard BALDO, Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Charlotte 
DE BUSSCHERE, Michele EINAUDI, Hervé GUERRERA, Souad HAMMAL, Gaelle LENFANT. 

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

Le Maire, 
Maryse JOISSAINS MASINI

Compte-rendu de la délibération affiché le : 01/10/2015
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)
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AVENANT 3  

CONVENTION FIXANT LES CONDITIONS PARTICULIERES D’IN TERVENTION 

 

DE LA SPLA "PAYS D’AIX TERRITOIRES" 

 

DANS LE CADRE DE L’OPERATION D’AMENAGEMENT PLAN D’A ILLANE  

 

Études préalables à la mise en place d’une Opératio n d’Aménagement  
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ENTRE  
 
La Communauté du Pays d'Aix (CPA), représentée par Roger PELLENC, Vice 
Président délégué au développement économique, agissant en vertu d’une 
Délibération du Conseil Communautaire en date du 10 juillet 2015, 
 
Ci-après désignée par les mots "La CPA", 
 
ET 
 
La Ville d'Aix en Provence, représentée par Maryse JOISSAINS-MASSINI, agissant en 
vertu d’une Délibération                        
 
Ci-après désignée par les mots "La Ville d'Aix en Provence", 
 

D’une part, 
 
 
 
ET 
 
La Société Publique Locale d’Aménagement (SPLA) "Pays d’Aix Territoires", au capital 
de 500.000 euros, dont le siège social est situé à Aix-en-Provence, 2 rue Lapierre, 
inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés à Aix-en-Provence, sous le numéro 
520 668 443, représentée par Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, son Président Directeur 
Général, désigné, à l’effet des présentes, par Délibération du Conseil d’Administration 
du 04 Juin 2014. 
 
Ci-après désigné par les mots "La SPLA", 
 

D’autre part, 
 
 
 
IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT  : 
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EXPOSE 

 

Depuis plusieurs années, la CPA et la Ville d’Aix-en-Provence travaillent conjointement à 
la mise en place d’un projet d’aménagement sur le secteur de Plan d’Aillane qui a été 
déclaré d’intérêt communautaire en 2003. 
 
Un espace d’environ 38,5 ha a ainsi été identifié et la CPA a décidé de réaliser l’ensemble 
des études préalables indispensables à la mise en œuvre du projet et de confier le suivi 
de ces études à la SPLA "Pays d’Aix Territoires", par Convention qui lui a été notifiée en 
date du 11 Septembre 2013 et complétée par deux avenants.  
 
Compte tenu de l'avancement de l'opération à ce jour, de l'urgence liée à la réalisation des 
différents projets du secteur, l'intérêt communautaire de l'opération a été retiré par 
délibération n° 2015-A155 du conseil communautaire du 10 juillet 2015 pour être menée 
par la Ville d'Aix en Provence.  
 
La liste des études d’ores et déjà réalisées se détaille ainsi : 
 
� Étude de faisabilité urbaine ; 
� Elaboration d’un film « 3D » ; 
� Étude de circulation ; 
� Étude géotechnique ; 
� Élaboration du dossier d’enquête parcellaire et de DUP ; 
� Expertises écologiques ; 
� Étude hydraulique et dossier « Loi sur l’Eau » ; 
� Étude d’impact. 
 
Un avenant n°1 à la convention a permis de fixer la date de fin de réalisation des études 
au décembre 2015.  
 
Les études complémentaires suivantes ont été engagées : 
 
� Étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables ; 
� Étude préalable de sécurité publique ; 
� Étude de circulation complémentaire ; 
� Dossier de dérogation en référence à la loi "Entrée de ville" ; 
� Assistance en phase Concertation. 
 
Ces compléments d'études ont été prévus dans un avenant n°2 qui a aussi augmenté le 
coût de la convention le portant à 200.000 € HT. 
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Suite au retrait de l'intérêt communautaire, il convient, par un avenant n°3, de transférer la 
convention d'études complétés par ces différents avenants de la CPA à la Ville d'Aix en 
Provence.  
 
A la date de la prise d'effet du présent avenant, au vu de l'avancement de la réalisation 
des études, 175.000 € HT ont été réglés par la CPA à la SPLA. Il reste donc à la charge 
de la Ville d'Aix en Provence 25.000 € HT, soit 30.000 € TTC.  
 
Tel est l’objet du présent Avenant n° 3. 
 
CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT. 
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ARTICLE 1 - OBJET DE L'AVENANT  

 
La convention fixant les conditions particulières d'intervention de la SPLA Pays d'Aix 
Territoires dans le cadre de l'opération d'aménagement Plan d'Aillane (études préalables à 
la mise en place d'une opération d'aménagement) du 3 septembre 2013, complétée par un 
avenant n°1 du 9 décembre 2014 et un avenant n°2 du 11 juin 2015, est transférée à la 
Ville d'Aix en Provence.  
 
En conséquence, la Ville d'Aix en Provence est substituée à la CPA dans tous les droits et 
obligations résultants de la convention.  
 
 
 
ARTICLE 2 - COUT DU SERVICE  
 
La rémunération de la SPLA est fixée forfaitairement à 200 000 € H.T., TVA en sus au 
taux en vigueur. 
 
Ce forfait de rémunération est réputé comprendre le coût des études que la SPLA 
confierait à des prestataires privés. 
 
A la date de la prise d'effet du présent avenant, il reste 25.000 € HT à facturer pour 
l'exécution de cette convention selon les modalités définies à son article 5. 
 
Les autres stipulations de la convention sont inchangées. 
 
Fait à Aix en Provence, le 
En 3 exemplaires 
 

 

Pour la Communauté du Pays d’Aix, 
 
 
 
 

 
Le Vice-Président délégué à l'économie 

Roger PELLENC  

Pour la SPLA Pays d’Aix Territoires, 
 
 
 
 

 
Le Président Directeur Général 

Gérard BRAMOULL Ē 
 

Pour la Ville d'Aix en Provence, 
 
 
 
 

Le Maire  
Maryse JOISSAINS MASSINI  
















































